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NOS PEINES 
C’est avec tristesse que nous avons appris le décès d’Yvette DAURE            
domiciliée à la maison de retraite ALBODI, survenu à l’âge de 89 ans. A 
ses filles Ghislaine DIRIBARNE et Régine MERIGLIER, à ses gendres Henri 
DIRIBARNE et Francis MERIGLIER, à ses petits-enfants et à toute sa famille, 
Bardos Info présente ses sincères condoléances. 

CONSEIL MUNICIPAL 
La prochaine réunion du Conseil Municipal se déroulera le samedi                     
6 février, à 9h, au cinéma de Bardos. L’ordre du jour sera publié sur le 
site internet de la commune, dans la rubrique « délibérations ». 

RACCORDEMENT A LA FIBRE 
Le département des Pyrénées Atlantiques a confié à THD 64, 
filiale de SFR FTTH, la construction, l’exploitation et la maintenance 
de son réseau d’Initiative Publique en fibre optique dans le cadre 
d’une Délégation de Service Public. 
THD 64 doit passer des accords avec l’ensemble des              
propriétaires bailleurs ayant des immeubles de plus de                            
4 logements sur notre commune, dans l’objectif de raccorder la 
fibre optique jusqu’à l’entrée de chaque logement. 
Dans ce cadre, THD64 s’appuie sur la société ERT Technologies 
pour : 
- identifier les immeubles éligibles au raccordement au THD ; 
- contacter les interlocuteurs décisionnaires ; 
- proposer le raccordement des immeubles au réseau THD ; 
- assurer le suivi des dossiers et affaires courantes jusqu’au réseau 
dans les immeubles. 
ERT Technologies a créé une cellule « Service Conventionnement », 
spécifiquement dédiée pour réaliser ces missions. 
Si vous souhaitez le raccordement de votre immeuble en fibre 
optique, contactez c.melia@ert-technologies.fr 

OFFRE D’EMPLOI 
L’entreprise AD Menuiserie dans la zone d'activités Etxecolu à Bardos 
recherche un ouvrier pour la pose de menuiseries générale. Notre              
demande serait un homme de 18 à 35 ans même sans expérience dans la 
fenêtre, nous nous chargeons de le former. Si vous êtes intéressé, contacter 

le  06.08.91.69.50 

L’ÉLAGAGE : ON VOUS DIT TOUT ! 
Élaguer pour faciliter le déploiement de la fibre optique et la maintenance du réseau 
Le tirage des câbles de fibre optique utilisera au maximum les infrastructures existantes pour permettre un déploiement rapide tout en limitant la 
gêne occasionnée et les coûts de travaux, selon deux méthodes : 
- en souterrain, via notamment les fourreaux existants de l’opérateur historique Orange et des collectivités, 
- en aérien, avec l’utilisation principalement des poteaux d’Orange supportant le réseau téléphonique en cuivre, ou des appuis gérés par ENEDIS, 
supportant le réseau électrique basse tension. 
 
 

Pourquoi faut-il élaguer ? 
Les plantations situées à proximité des réseaux aériens nécessitent une surveillance et un entretien régulier. Trop proches des câbles, elles peuvent 
provoquer un mauvais fonctionnement, voire en cas de frottement ou de chute de branches une interruption de service. Les végétaux peuvent            
également gêner ou empêcher l’accès aux poteaux. 
 
 

Qui doit élaguer ? 
Si les plantations sont implantées sur une propriété privée et que les distances entre les branches et les lignes ne respectent pas la réglementation 
(voir illustrations), alors conformément à l’article 85 de la Loi du 7 octobre 2016 pour une République numérique, il est de la responsabilité du 
propriétaire du terrain, du fermier ou leurs représentants, de prendre en charge les opérations d’entretien des abords d’un réseau ouvert au public 
telles que le débroussaillage, la coupe d’herbe et l’élagage. L’élagage peut être réalisé par le propriétaire lui-même ou par une entreprise 
agréée de son choix. 
 
 

Il convient d’attirer l’attention des propriétaires en précisant : 
- qu’aucun travail d’élagage ne doit être entrepris aux abords des lignes électriques sans accord préalable d’ENEDIS (à saisir en adressant             
l’imprimé CERFA n°90-188) et nécessite une habilitation pour travailler dans un environnement électrique. Par ailleurs, dans la majorité des cas, 
ENEDIS est en charge de l’élagage, il est donc nécessaire de se rapprocher de cette dernière. 
- qu’il est formellement 
interdit à quiconque de 
tenter de monter sur les 
poteaux électriques ou 
téléphoniques. 
 

 

Quelles sont les distances 
à respecter ? 
Chaque plantation du 
domaine public ou privé 
doit respecter une   
distance de 1,5 m en 
hauteur et 0,50 m en 
largeur autour des lignes 
téléphoniques. 
 
 

Et si le propriétaire refuse d’élaguer ? 
Le Maire est fondé à prendre tout arrêté visant à assurer ses missions de police et notamment pour réglementer l’élagage des plantations en                     
bordure de voies sur le territoire de sa commune. Il peut donc imposer l’élagage au propriétaire qui paiera les frais engagés. 
 
 

A retenir : 
À défaut d’élagage, le déploiement de la fibre sur la commune peut être repoussé. 
La commune incite les propriétaires à anticiper et à réaliser un élagage régulier et respectueux. 
 



INFORMATIONS 
Vous trouverez en complément du Bardos Info hebdomadaire, une mise à 

jour régulière des informations sur la Page Facebook de la               
commune «Commune de Bardos» et sur le site internet                      

http://www.bardos.fr  
La page facebook est accessible sans avoir besoin  

d’un compte personnel Facebook. 

PHARMACIE DE GARDE 
PEYREHORADE 
7 février 2021 

SUPERVIELLE  05.58.73.00.08 

VENTE DE VIANDE DE VEAU 
La ferme DACHARY propose de la viande de veau 
à récupérer à la ferme à partir du 11 février. Vous 
pouvez réserver : 
- soit un colis de 5 kg de veau composé de côtes, 
rôtis, escalopes, jarrets, sauté et tendrons à             

13,20 € / kg ; 

- soit au détail, morceaux et quantités au choix, à 

14,70€ / kg.  
Pour toute commande, contacter Cédric au                   

 06.33.25.92.38 

PROGRAMME D’INTERET GENERAL POUR L’AMELIORATION DE L’HABITAT  
Vous souhaitez améliorer votre logement.  
SOLIHA PAYS BASQUE vous accueille sur rendez-vous au 
Pôle Territorial du Pays de Bidache, 1 allée du Parc des 
Sports à Bidache, les mercredi 3 février et 3 mars de 
9h30 à 12h. 

Contact : Soliha  05.59.46.31.50 ou  
par mail habitat.paysbasque@soliha.fr 

A savoir : vous pouvez d’ores-et-déjà commencer votre               
dossier en vous connectant sur www.monprojet.gouv.fr 
(ouvert actuellement aux propriétaires occupants). 

 

FAIRE SOI-MEME 
Les prochains ateliers « Faire soi-même » pour 
fabriquer baume à lèvres, beewrap (emballage à 
la cire d’abeilles) et nettoyant multi-surface, en 
formule visioconférence, sont programmés les mardi 
9 février à 9h30, jeudi 18 février à 9h30 et            
mercredi 24 février à 18h. 
Inscriptions obligatoires sur www.biltagarbi.fr 

46EME ESSOR CYCLISTE BASQUE 
La 46ème édition de l’Essor Basque est bientôt en route... Cette série 
de cinq courses d’avant saison bénéficie de la participation de               
l’élite Nationale et Internationale. Le rendez-vous est devenu, au fil 
des ans, incontournable pour les amateurs de cyclisme. La course est 
suivie, il est vrai, par les médias presse radio et télévision, placée 
sous le parrainage du journal Sud ouest, de France Bleu Pays              
Basque et de France 3. L’édition 2021 se déroulera du 6 au               
14 février en 5 journées de course avec : 
- les Boucles de l’Essor en ouverture le samedi 6 février entre 
Tarnos et Boucau, en passant par BARDOS, 
- le Circuit de l’Essor le dimanche 7 février avec départ et arrivée à 
Cambo,  
- le Tour de Basse Navarre le vendredi 12 février entre Saint Jean 
Le Vieux et Saint Palais,  
- la Ronde du Pays-Basque le samedi 13 février avec départ et 
arrivée à St Jean Pied de Port, 
- le Trophée de l’Essor le dimanche 14 février avec départ et             
arrivée à Mauléon. 
 

Le samedi 6 février, entre 15H et 16H, la course Les Boucles de 
l’Essor empruntera la route d’Orègue (RD 318) au carrefour de 
Lambert (ancienne imprimerie) puis remontera par le chemin            
d’Ithurriaga (côte d’Arotcha) jusqu’au bourg de Bardos. Elle prendra 
ensuite la direction de Bidache par la RD 936. La Boucle passera à 
Bidache, Came, et Guiche, avant de revenir sur Bardos via la route 
de Guiche (RD 253) puis empruntera la RD 936 en direction d’Urt. 
 

Merci aux automobilistes de ralentir lors des passages des coureurs. 

EN BREF 
* A vendre :  

- Scooter MBK Spirit Naked de 2006, 500€. Peugeot 807 – 2,2 HDI – 
130 CV de mai 2005, 7 places, 298 000 kms, kit distribution OK,            

moteur changé à 204 000 kms, 2500€.  06.82.70.82.72 

- Peugeot 208 – 1,2 - 82 CV de novembre 2019. 8000 kms,              
climatisation, régulateur de vitesse, limitateur moteur, excellent état.             

10 900 €.  06.82.58.39.48 
- Volkswagen Up, High up 1,0 - 60 CV de décembre 2011, 3 portes, 
essence, boîte manuelle, 94 000 kms, contrôle technique OK, batterie 

neuve, GPS. 4800 €.  06.87.90.89.75 

- Fendeuse à bois peu servi électrique à poser, 250€ à débattre.                   

05.59.57.81.92 
 

* A louer :  
A Bardos, appartement type T5 avec véranda et jardin.                              

 06.89.86.29.77 
 

* Recherche : 
- Travaillant à Bardos, je cherche une maison pour ma grande famille 
dans le secteur. Dans l'idéal, 5 chambres et un jardin, même avec des 

travaux mais habitable, pour un budget limité à 200 000 €.                               

 06.87.09.36.86 
- Location de chambre ou studio sur Bardos, Urt pour une apprentie,             
étudiante, très sérieuse. Je m'en porte garant. A partir de juin ou                 

septembre. Merci de me contacter au  06.64.36.32.93 
- A louer, sur Bardos ou proche, une maison avec 2 ou 3 chambres,              
garage et jardin. Si possible avec poêle à bois ou insert. Sérieuses             
garanties et possibilité de s’arranger contre travaux. Merci de contacter 

Julien au  06.60.97.00.49 
 

* A donner :  

200 livres en allemand (romans,…). Contacter le  06.44.97.31.62 
 

* Trouvée :  
Une paire de lunettes chemin des écoles après les résidences Bellevue. 
Contacter la Mairie. 
 

RESTAURANT LE GANTXO A GUICHE 
Pour ce dimanche 7 février, nous proposons un nouveau plat : filet 
de cabillaud en écailles de pomme de terre, sauce chorizo, riz   

arlequin. Le prix est de 18€ par portion. 

Les commandes sont à retirer samedi et dimanche entre 10h30 et 
11h30. 

Réservations au  05.59.56.46.63 

mailto:habitat.paysbasque@soliha.fr
http://www.monprojet.gouv.fr
https://www.biltagarbi.com/ateliers-faire-soi-meme/

